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La Ministre de l'Environnement, du Climat et du Developpement durable, 

Vu la loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a l'eau et notamment l'article 22 et l'article 23 

paragraphe 5 ; 

Vu la loi modifiee du 20 avril 2009 relative a la responsabilite environnementale en ce qu i 

concerne la prevention et la reparation des dommages environnementaux et notamment les 

articles 7 et 8 ; 

Considerant la pollution constatee le 14 septembre 2019 sur le cours d'eau « Alzette » a 
Walferdange et a Steinsei par les agents de 1' Administration de la gestion de l'eau, les agents de 

la Police grand-ducale et les pompiers du CIS-Walferdange ; 

Considerant le constat du manque d'oxygene et de la haute turbidite ainsi que la presence de 

poissons morts dans le cours d'eau « Alzette » a partir de l'embouchure de la station 
d'epuration de Beggen ; 

Considerant qu' il y a lieu de prendre des mesures urgentes afin d'evaluer le dommage 
environnemental qui s'est produit et d'eviter que ce type de situation se reproduise a l'avenir ; 

Vu la proposition de !'Administration de la gestion de l'eau ; 

Arrete : 

1. Est ordonne a I' Administration communale de la Ville de Luxembourg, exploitant de la 
station d'epuration de Beggen, par la suite I' « exploitant », de se concerter avec 
I' Administration de la gestion de l'eau pour nommer un bureau d'expertise charge d'evaluer 
le dommage environnemental qui s'est produit dans le cours d'eau « Alzette » en aval du 
point de rejet de la station d'epuration de Beggen. Le bureau d'expertise sera en charge 
d'evaluer les degäts causes a la faune et a la flore aquatiques suite au deversement d'eaux 
usees non traitees. Sur base d'un rapport a etablir, des conclusions, quant aux mesures 
necessaires a la reparation des dommages environnementaux en general et a la 
restauration de l'etat anterieur a la pollution ainsi qu'au profit des bailleurs des lots de 
peche impactes en particulier seront etablies et me seront soumises pour approbation 
conformement a l'article 8 de la loi modifiee du 20 avril 2009 relative a la responsabilite 
environnementale ; 

2. L'exploitant doit veiller a entreprendre toutes les mesures necessaires pour eviter a ce 
qu'un autre incident de deversement dans le milieu ambiant, direct ou indirect, d'eaux 
residuaires puisse se reproduire ; 

3. L'exploitant doit rediger et envoyer a !'Administration de la gestion de l'eau, un rapport 
circonstancie expliquant clairement la cause, les circonstances du dysfonctionnement de la 
station d'epuration et du deversement des eaux polluees dans le cours d'eau « Alzette », 

ainsi que les mesures prises depuis le 14 septembre. Ce rapport doit egalement contenir 
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toutes les analyses de l'entree et de la sortie de la station d'epuration entre le 13 et 17 
septembre 2019. Le rapport doit egalement mettre en evidence les mesures de precaution 
prises afin d'eviter qu'un tel incident ne se repete, ainsi que detailler les procedures 

internes etablies pour garantir une surveillance permanente du processus de traitement des 

eaux usees et des personnes de contact disponibles en cas d'urgence ; 
4. L'exploitant dispose de deux semaines a partir de la notification de la presente decision 

pour realiser les mesures susmentionnees sauf en ce qui concerne le rapport du bureau 

d'expertise auquel il est fait reference sous 1. ; 
5. Les presentes mesures urgentes peuvent etre modifiees et n'excluent pas des mesures 

supplementaires. 

Contre la presente decision, un recours est ouvert devant le Tribunal administratif qui statue 
comme juge du fand . Le recours doit etre introduit, saus peine de forclusion, dans un delai de 
40 jours a compter de la notification de la presente decision par requete signee d'un avocat a la 

cour. 

Une copie de la presente sera adressee au Parquet du Tribunal d'Arrondissement de 

Luxembourg. 

Luxembourg, le 18 septembre 2019 

La Ministre de l'Environnement, du Climat 

etd{$7;J;;f 
~e Dieschbourg 
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